APPIC © : le programme innovation dédié aux PME/PMI et rester dans la course ! 

Apprendre à réaliser un cahier des charges fonctionnel et diminuer ainsi de 20% en 4 mois les risques techniques sur les projets de conception, tel est l’un des objectifs d’APPIC ©, un des principaux programmes technologiques du plan régional Visiomeca pour développer l’innovation dans les Bureaux d’Etudes des PME/PMI et soutenir la mécanique en Rhône-Alpes. Fort des premiers succès obtenus, ce programme va concerner près de 40 entreprises dès janvier 2004. Preuve du dynamisme de notre département, les trois premières entreprises qui se sont inscrites sont des PME de Haute-Savoie. Car adhérer à un tel programme permet aux entreprises de multiplier leurs chances de rester dans la course …

« Les entreprises qui continueront à travailler avec nous sont celles qui auront structuré leur Bureau d’Etudes, sécurisé leur développement, et seront capables d ’améliorer leur qualité et leur productivité. », affirme Eric de La Villegeorges, Directeur R&D de l’équipementier automobile FAURECIA. Ce diagnostic, sans appel, est à l’image de toute la filière automobile, et plus globalement des principales filières industrielles qui structurent  l’économie de Rhône-Alpes : une profonde mutation affecte la relation équipementier (appelé rang 1) – sous-traitant (appelé couramment rang 2 dans le jargon des spécialistes). 

Confrontées à une concurrence internationale croissante notamment en provenance des pays de l’Est, les  fournisseurs de rang 2 vivent les contraintes d’une pression accrue des coûts, des délais et de la qualité. Maîtrisées de plus en plus couramment par des démarches de type Production au Plus Juste , les compétences associées ne seront plus pour les fournisseurs des « arguments » suffisants pour être différent de ses concurrents. Ainsi, les sous-traitants qui n’auront pas « musclé » leur Bureau d’Etude pourront être purement et simplement évincés des futurs appels d’offre de leurs clients équipementiers  car jugés comme des partenaires de co-conception moins crédibles ! 

Pour aider les PME à mieux maîtriser les méthodes  d’innovation, la Haute-Savoie, relève le défi en déployant  le programme régional APPIC ©. Fort du succès des 12 PME de la phase pilote en cours, dont 3 en Haute-Savoie,  APPIC ©  touchera dès janvier 2004, 40 entreprises. La Haute-Savoie, terre de sous-traitance par excellence, a donc un intérêt particulier à saisir une telle opportunité. Le programme permet en effet de trouver des solutions pratiques pour répondre aux enjeux des donneurs d’ordre: validation contractuelle des cahiers des charges, maîtrise des procédures de conception complexes, communication avec le marketing et la production, différenciation des produits par la technologie, pilotage financier des  projets … Au global, tous ces points doivent permettre d’obtenir une production au meilleur ratio prix-qualité-délais. Véritable « rouleau compresseur », le programme permet une remise à plat des processus de l’entreprise. Toutes les fonctions qui interviennent dans la conception-innovation font l’objet de diagnostic, de formation et enfin de plans d’action.
Grâce à cette démarche, l’entreprise est aussi bien préparée pour une certification qualité et peut valoriser sa compétence auprès de son client. Comme en témoigne Christian Bichet, Membre du Directoire de NSI, PME d’Annecy-Le-Vieux spécialisée dans le multiplexage automobile: « Nous sommes très satisfaits du programme. Les consultants apportent un éclairage extérieur, un vécu, des idées, des méthodes et nous aident à structurer notre démarche. C’est un accélérateur de progression. APPIC ©  valorise notre société ».
Le programme APPIC a été créé par l’ UDIMEC (Maître d’œuvre). En Haute-Savoie, le  CTDEC et Thésame sont les partenaires pour déployer l’opération.












